
   

 

  
 

 

 
 
 
 

 

Quelle place pour le travail dans les quartiers populaires ?  

« Matinée » de Profession Banlieue 
Le mardi 5 décembre 2023 – webinaire de 10h à 12h  

 

La place du travail dans notre société et la fonction sociale qu’il occupe aujourd’hui sont particulièrement 
interrogées depuis les confinements successifs dus à la crise sanitaire de la Covid-19. Les alertes face à la 
dégradation des conditions de travail se multiplient. La perte ou l’absence de sens des activités 
professionnelles sont de moins en moins tolérées par les salarié·e·s, et la capacité de l’emploi à garantir un 
niveau de vie décent apparaît de moins en moins évidente. Pourtant, les quartiers populaires semblent 
rester à l’écart de ces questionnements sur le travail qui traversent le débat public. En effet, c’est l’insertion, 
le retour à l’emploi et l’auto-entrepreneuriat qui sont au cœur des dispositifs et des expérimentations dans 
la politique de la ville. Le terme travail est quasiment absent du corpus de cette politique publique, alors 
que le champ lexical de l’employabilité y est omniprésent. 
 Ce phénomène  a des effets concrets, les indicateurs retenus dans le champ de la politique de la ville pour 
appréhender le rapport des habitant·e·s à l’activité professionnelle, tendent à se focaliser sur leurs 
manques et leurs déficiences vis-à-vis de l’accès à l’emploi. Sont pris en compte en priorité le taux de 
chômage, les difficultés à répondre aux exigences du marché de l’emploi, les freins à l’insertion, la distance 
vis-à-vis de l’employabilité, ou encore une supposée dépendance aux transferts sociaux. 
Pourtant, les études sur les économies de subsistance1, les réseaux de solidarité et d’entraide, le travail 
invisible des femmes2 et des proches aidant·es, les dynamiques de reconnaissance des compétences 
acquises à l’étranger et de certains diplômes montrent que les habitant·e·s sont engagé·e·s dans une 
diversité d’activités socialement utiles et que, même elles et ils n’occupent pas d’emploi, elles et ils 
travaillent. Emploi et travail ne sauraient donc être confondus3.  
 
Profession Banlieue souhaite interroger les représentations de l’emploi et la place du travail dans les 
quartiers populaires. En invitant Hervé GUERY, directeur du COMPAS, et Samuel FOUQUET, démographe 
au COMPAS, à présenter leurs analyses des données sur les QPV de Seine-Saint-Denis, il s’agit de proposer 
quelques clés de compréhension de la réalité du lien à l’emploi et au travail des habitant·es des quartiers 
populaires. Cette matinée proposera un regard comparatif sur les spécificités de la Seine-Saint-Denis en 
termes d’emploi et de travail, en s’attardant sur le travail des femmes dans les quartiers populaires, et 
sur les freins et enjeux de l’accès à l’emploi que sont la mobilité et les discriminations.  
 
Quelles différences entre emploi, travail, et activité dans les quartiers prioritaires ?  Que représentent les 
revenus du travail dans les revenus des habitant·e·s des quartiers ? Quels impacts de l’ubérisation de la 
société dans les quartiers populaires ? Quels enjeux de mobilité dans l’accès à l’emploi ? Comment 
s’articulent les discriminations à l’emploi des résident·es de QPV ? Quelles particularités présentent l’emploi 
et le travail des femmes dans les quartiers ? Comment les structures familiales en QPV influencent l’accès à 
l’emploi ? Comment les personnes d’origine étrangère et en situation d’immigration accèdent à l’emploi et 
quelles en sont les formes ?  

 
1 Le réseau national des centres de ressources politique de la ville, « Économies de subsistance. Quels leviers pour l’action publique ? », 

2023. 
2 Aude Kérivel et Anne Jacquelin, « Du défaut de reconnaissance des expériences à l’invisibilité dans la présentation de soi : travail et 
femmes en situation de vulnérabilité dans les quartiers sensibles », in Olivier Cléach et Guillaume Tiffon (dir.), Invisibilisations au travail, 
des salariés en mal de reconnaissance, Toulouse, Éditions Octares, 2017. 
3 AequitaZ, Secours Catholique, « Un boulot de dingue. Reconnaître les contributions vitales à la société », septembre 2023. 


